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37. Aux fins des transactions bancaires, au moins
deux signatures sur quatre sont requises des personnes
autorisées à cet effet par le Bureau.

38. Tout envoi de documents doit se faire par cour-
rier recommandé lorsqu’une preuve de réception pour-
rait être nécessaire, à moins qu’il n’en soit établi autre-
ment par règlement.

SECTION V
DISPOSITIONS DIVERSES

39. Si aucune des règles de procédure prévues au
Code des professions ou au présent règlement ne permet
d’apporter une solution à un cas particulier, les règles
prévues dans «Procédures des assemblées délibérantes»
de Victor Morin, édition 1994, s’appliquent en faisant
les adaptations nécessaires.

40. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les affaires du Bureau, le comité administratif et les
assemblées générales de l’Ordre des hygiénistes dentai-
res du Québec, adopté par décret 1423-92, en date du
23 septembre 1992.

41. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Hygiénistes dentaires
— Comité d’inspection professionnelle de l’Ordre

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec a adopté, en vertu de l’article 90 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40), le
Règlement sur le comité d’inspection professionnelle de
l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec et que,
conformément à l’article 95.2 du Code des professions,
ce règlement a été approuvé avec modifications par
l’Office des professions du Québec le 31 mai 1996.
Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 37 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des professions
du Québec,
ROBERT DIAMANT

Règlement sur le comité d’inspection
professionnelle de l’Ordre des
hygiénistes dentaires du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 90)

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

1. L’inspection professionnelle porte sur les dossiers,
livres, registres que tient le membre de l’Ordre des
hygiénistes dentaires du Québec dans l’exercice de sa
profession, sur les médicaments, poisons, produits, subs-
tances, appareils et équipements relatifs à cet exercice
ainsi que sur les biens qui lui sont confiés par ses clients.

Elle peut porter également sur les documents et rap-
ports auxquels le membre de l’Ordre a collaboré et qui
sont contenus dans les dossiers, livres et registres tenus
par ses collègues de travail ou par son employeur.

SECTION II
COMITÉ D’INSPECTION PROFESSIONNELLE

2. Le comité d’inspection professionnelle de l’Ordre
est formé de cinq membres nommés par le Bureau parmi
les membres qui exercent leur profession depuis au moins
trois ans et qui ne sont ni membres du Bureau ou du
comité de discipline de l’Ordre, ni employés de l’Ordre.
Le Bureau désigne parmi eux un président.

La personne nommée pour remplacer un membre du
comité en application de l’article 110 du Code des pro-
fessions (L.R.Q., c. C-26) est également nommée parmi
les membres de l’Ordre qui exercent leur profession
depuis au moins trois ans et qui ne sont ni membres du
Bureau ou du comité de discipline de l’Ordre, ni em-
ployés de l’Ordre.

3. Le mandat des membres du comité est de trois ans
et il est renouvelable.

Les membres du comité entrent en fonction après
avoir prononcé la déclaration sous serment contenue à
l’annexe II du Code des professions (L.R.Q., c. C-26) et
le demeurent jusqu’à leur décès, démission, remplace-
ment ou radiation du tableau.

4. Le Bureau désigne le secrétaire du comité qui n’est
pas membre du comité.

Le secrétaire du comité et les membres du personnel
du secrétariat du comité entrent en fonction après avoir
prononcé la déclaration sous serment contenue à l’an-
nexe II du Code.
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5. Le comité tient ses séances à la date, à l’heure et au
lieu déterminés par lui ou par son président.

6. Le secrétariat du comité est situé au siège de l’Or-
dre où doivent y être conservés tous les dossiers, livres,
registres, procès-verbaux, rapports et autres écrits ou
documents du comité ou de l’un de ses membres, d’un
inspecteur, d’un enquêteur ou d’un expert.

Le secrétaire y tient, notamment, un registre où sont
inscrits la date de chaque vérification ou enquête parti-
culière, l’adresse où elle a été effectuée, le nom du
membre de l’Ordre visé et le nom de la personne qui a
procédé à cette vérification ou enquête.

7. Sous réserve de l’article 10, seuls les membres du
comité, le secrétaire du comité, le personnel de secréta-
riat du comité ainsi que le président de l’Ordre ont accès
aux dossiers, livres, registres, procès-verbaux, rapports
et autres écrits ou documents du comité ou de l’un de ses
membres, d’un inspecteur, d’un enquêteur ou d’un ex-
pert.

SECTION III
CONSTITUTION DU DOSSIER PROFESSIONNEL

8. Le comité constitue et tient à jour un dossier pro-
fessionnel pour chaque membre de l’Ordre qui fait l’ob-
jet d’une inspection en vertu du présent règlement.

Le membre de l’Ordre doit être informé de l’ouver-
ture d’un dossier professionnel à son sujet.

9. Le dossier professionnel du membre de l’Ordre
contient un résumé de sa formation et de son expérience
à titre d’hygiéniste dentaire ainsi que l’ensemble des
documents relatifs à une inspection dont il a fait l’objet.

10. Le membre de l’Ordre a le droit de consulter son
dossier professionnel et d’en obtenir copie. La consulta-
tion se fait au secrétariat du comité en présence de l’un
de ses préposés.

SECTION IV
SURVEILLANCE GÉNÉRALE DE
L’EXERCICE DE LA PROFESSION

11. Le comité surveille l’exercice de la profession
d’hygiéniste dentaire suivant le programme de sur-
veillance générale adopté par le Bureau.

12. Ce programme de surveillance générale est trans-
mis, à chaque année, par le Bureau à tous les membres
de l’Ordre.

13. Au moins 14 jours avant la date fixée pour la
tenue d’une vérification, le secrétaire du comité fait
parvenir au membre de l’Ordre visé, par courrier recom-
mandé, par courrier certifié ou par huissier, un avis
suivant la formule prévue à l’annexe I.

Copie de cet avis est transmise, le cas échéant, à toute
personne visée au deuxième alinéa de l’article 1.

14. Le membre de l’Ordre qui ne peut recevoir le
comité à la date prévue doit, sur réception de l’avis, en
prévenir le secrétaire du comité et convenir avec lui
d’une nouvelle date.

15. Lorsque le comité constate que le membre de
l’Ordre n’a pas pu prendre connaissance de l’avis, le
comité fixe une nouvelle date pour la tenue de la vérifi-
cation et l’en avise de la manière prévue à l’article 13.

16. Le comité peut demander à une personne d’attes-
ter sous serment une déclaration qu’elle fait relative-
ment à une vérification.

17. Tout membre du comité doit, s’il en est requis,
produire un certificat attestant sa qualité et signé par le
secrétaire du comité.

18. Le membre de l’Ordre qui fait l’objet d’une véri-
fication doit recevoir le comité et être présent au mo-
ment où elle a lieu.

19. Le comité dresse un état de vérification qu’il
transmet au secrétaire du comité avec copie au membre
de l’Ordre, dans les 15 jours de la fin de sa vérification.

Le rapport est versé au dossier professionnel du mem-
bre de l’Ordre.

SECTION V
ENQUÊTE PARTICULIÈRE SUR LA
COMPÉTENCE D’UN MEMBRE

20. Le membre du comité qui procède de sa propre
initiative à une enquête particulière sur la compétence
professionnelle d’un membre de l’Ordre indique dans
son dossier professionnel les motifs qui justifient une
telle enquête.

21. Au moins cinq jours francs avant la date fixée
pour la tenue de l’enquête particulière, le comité, par
l’entremise de son secrétaire, fait parvenir au membre
de l’Ordre visé, par courrier recommandé, par courrier
certifié ou par huissier, un avis suivant la formule pré-
vue à l’annexe II.

Copie de cet avis est transmise, le cas échéant, à toute
personne visée au deuxième alinéa de l’article 1.
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Dans le cas où la transmission de l’avis pourrait com-
promettre les fins poursuivies par la tenue de l’enquête
particulière, le comité peut procéder à cette enquête sans
avis.

22. Le membre de l’Ordre qui ne peut recevoir le
comité, un enquêteur ou un expert à la date prévue doit,
sur réception de l’avis, en prévenir le secrétaire du co-
mité et convenir avec lui d’une nouvelle date.

Cette date est communiquée, le cas échéant, à toute
personne visée au deuxième alinéa de l’article 1.

23. Lorsque le comité constate que le membre de
l’Ordre n’a pu prendre connaissance de l’avis, le comité
fixe une nouvelle date pour la tenue de l’enquête parti-
culière et l’en avise de la manière prévue à l’article 21.

Copie de l’avis est transmise, le cas échéant, à toute
personne visée au deuxième alinéa de l’article 1.

24. Le comité peut intimer l’ordre au membre de
l’Ordre, à son employeur, à son mandataire ou à son
préposé et, le cas échéant, à toute personne visée par le
deuxième alinéa de l’article 1, de lui donner accès aux
dossiers, livres, registres et aux autres éléments visés à
l’article 1 et, selon le cas, de lui en laisser prendre copie.

Lorsque des dossiers, livres, registres et autres élé-
ments visés à l’article 1 sont détenus par un tiers, le
membre de l’Ordre doit, sur demande, l’autoriser à en
laisser prendre connaissance et, selon le cas, copie.

25. Le comité peut demander à une personne d’attes-
ter sous serment une déclaration qu’elle fait relative-
ment à une enquête particulière.

26. Le comité dresse un rapport d’enquête particu-
lière qu’il transmet au secrétaire du comité, avec copie
au membre de l’Ordre, dans les 30 jours de la fin de
l’enquête.

Le rapport est versé au dossier professionnel du mem-
bre de l’Ordre.

27. Les articles 17 et 18 s’appliquent, en faisant les
adaptations nécessaires, à l’enquête tenue en vertu de la
présente section.

SECTION VI
RECOMMANDATION DU COMITÉ À LA
SUITE DU RAPPORT DE VÉRIFICATION OU
D’ENQUÊTE PARTICULIÈRE

28. Lorsque le comité, après étude du rapport de
vérification ou du rapport d’enquête particulière, a des
raisons de croire qu’il n’y a pas lieu de recommander au

Bureau de l’Ordre de prendre l’une ou l’autre des mesu-
res prévues à l’article 113 du Code, il en avise le Bureau
et le membre de l’Ordre visé dans un délai de 15 jours de
sa décision.

Lorsque le comité, après étude de son rapport, a des
raisons de croire qu’il y a lieu de recommander au
Bureau de prendre l’une ou l’autre des mesures prévues
à l’article 113 du Code, il en avise le secrétaire du Bureau
et le membre de l’Ordre visé dans un délai de 15 jours de
sa décision et doit permettre à ce dernier de se faire
entendre.

29. Aux fins de permettre au membre de l’Ordre de
se faire entendre, le secrétaire du comité convoque le
membre de l’Ordre et lui transmet, par courrier recom-
mandé, par courrier certifié ou par huissier, 21 jours
avant la date prévue pour l’audience, les renseignement
et documents suivants:

1o un avis précisant la date, l’heure et le lieu de
l’audience;

2o un exposé sommaire des lacunes constatées;

3o une copie du rapport de vérification ou d’enquête
particulière faite à son sujet;

4o le texte de l’article 113 du Code;

5o une copie du présent règlement.

30. Le membre de l’Ordre ou un témoin a droit de se
faire représenter par un avocat.

31. Le comité reçoit le serment du membre de l’Or-
dre et des témoins par l’entremise d’un commissaire à
l’assermentation.

32. L’audition est tenue à huis clos, sauf si le comité
juge, à la demande du membre de l’Ordre, qu’il est
d’intérêt public qu’elle ne le soit pas.

33. Le comité peut procéder par défaut si le membre
de l’Ordre ne se présente pas à la date, à l’heure et au
lieu prévus.

34. Les dépositions sont enregistrées à la demande
du membre de l’Ordre ou du comité.

35. Les recommandations du comité sont formulées
à la majorité de ses membres. Elles doivent être moti-
vées, signées par les membres du comité qui y concou-
rent et transmises au Bureau et au membre de l’Ordre
concerné dans les 60 jours de la date de la fin de
l’audience.
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Les recommandations sont versées au dossier profes-
sionnel du membre de l’Ordre.

36. Le présent règlement remplace le Règlement sur
le comité d’inspection professionnelle de l’Ordre pro-
fessionnel des hygiénistes dentaires du Québec approuvé
par le décret 1422-92 du 23 septembre 1992.

37. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

ANNEXE I
(a. 13)

COMITÉ D’INSPECTION PROFESSIONNELLE
DE L’ORDRE DES HYGIÉNISTES DENTAIRES
DU QUÉBEC

AVIS DE VÉRIFICATION

Avis vous est donné que, dans le cadre du programme de
surveillance générale de l’exercice de la profession, le
comité procédera en votre présence à une vérification.

À cette fin, madame ou monsieur __________________
se présentera à votre lieu de travail sis au ___________
____________________________, le _______________
___________________ à ________________ heures.

Signé à _______________________________________
ce ___________________________________________

Le comité d’inspection professionnelle
par: _________________________________________

(Secrétaire du comité)

ANNEXE II
(a. 21)

COMITÉ D’INSPECTION PROFESSIONNELLE
DE L’ORDRE DES HYGIÉNISTES DENTAIRES
DU QUÉBEC

AVIS D’ENQUÊTE PARTICULIÈRE

Avis vous est donné que, à la demande du Bureau (ou de
sa propre initiative) , le comité procédera en votre pré-
sence à une enquête particulière sur votre compétence
professionnelle.

À cette fin, madame ou monsieur __________________
se présentera à votre lieu de travail sis au ___________
____________________________, le _______________
___________________ à ________________ heures.

Signé à _______________________________________
ce ___________________________________________

Le comité d’inspection professionnelle
par: _________________________________________

(Secrétaire du comité)
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Avis de dépôt
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40)

Hygiénistes dentaires
— Division du territoire du Québec en régions
aux fins des élections au Bureau de l’Ordre

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec a adopté, à sa réunion des 29 et
30 mars 1996, en vertu de l’article 94 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40), le Règlement
divisant le territoire du Québec en régions aux fins des
élections au Bureau de l’Ordre des hygiénistes dentaires
du Québec.

Conformément aux dispositions de l’article 95.1 du
Code des professions, ce règlement a été déposé à l’Of-
fice des professions du Québec à sa séance tenue le
31 mai 1996 et entrera en vigueur le quinzième jour
suivant la date de la présente publication.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
ROBERT DIAMANT

Règlement divisant le territoire du
Québec en régions aux fins des élections
au Bureau de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 65)

1. Pour assurer une représentation régionale adéquate
au sein du Bureau de l’Ordre des hygiénistes dentaires
du Québec, le territoire du Québec est divisé en huit
régions électorales, chacune représentée par le nombre
d’administrateurs suivants:


